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Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tons les arme-
ments: rapport de Ia Commission du desarme· 
ment (A/2127, A/2226, A/C.l/L.30 et AjC.l/ 
L.3l) [suite] 

[Point 17 *J 
1. Le PRESIDENT indique que la liste des orateurs 
sera close le 19 mars 1953 a 17 heures. 
2. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) rappelle que 
son pays a ete membre de Ia Commission du desar-
mement durant toute la periode ou elle a fonctionne 
et q~e; par con~eque~t, sa delegation accepte les respon-
sabthtes que .lu~ confere c~tte participation aux travaux 
de Ia Commtsswn. II souhgne que Ia tache de la Com-
~iss!on etait de preparer des propositions, ainsi que 
l,mdtque I~ pa~a~raphe 3 de Ia resolution 502 (VI) de 
1 Assemblee generale, et non de prendre des decisions 
definitives. La Commission a done ete comme un 
organe technique. La resolution de l'Assemblee generale 
chargeait Ia Commission d'elaborer avant tout un 
system~ de divulgation et de verification progressives 
et contmues de toutes les forces armees et de tous les 
arm~ments. Cela etait logique, etant donne qu'un tel 
systeme constitue Ia base indispensable a un desar-
mement efficace et controle. 
3. Des le debut, les travaux de Ia Commission furent 
entraves par Ia divergence d' opinions qui existait 
entre !'Union sovietique, d'une part, et Ia majorite de 
Ia Commission, d'autre part. La majorite estimait en 
effet, qu'il fallait commencer par le commence~ent 
~'est-~-dire par Ia p;eparation de propositions visant 
a un mventatre controle de taus les armements et forces 
armees et ressources atomiques, alors que !'Union 
sovietique, preferant commencer par Ia fin, insistait 
p~mr que des decisions definitives soient prises inune-
dtatement sur les points suivants : premierement inter-
diction inconditionnelle de l'arme atomique et d; toutes 
les autres armes de destruction massive ainsi que l'eta-
blissement d'un controle international rigoureux de 
!'application de cette interdiction, etant entendu que 

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 
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!'interdiction et le controle seraient mis en vigueur 
simultanement; deuxiemement, reduction d'un tiers des 
armements et des forces armees des cinq grandes Puis-
sances, dans un delai d'un an, et convocation d'une 
conference mondiale; troisiemement, obligation pour 
taus les Etats de fournir des renseignements officiels 
complets sur l'etat de leurs armements et de leurs forces 
armees. La proposition se referait ensuite au probleme 
de Ia guerre bacterienne, a l'etablissement de projets de 
convention ayant trait a !'interdiction de l'arme ato-
mique et de l'arme bacterienne et a Ia creation d'un 
organe de controle a cet egard. De telles decisions 
prematurees et manquant de precisions techniques, de 
preparations et de garanties d'execution, seraient ev!-
demment de valeur nulle, sauf peut-etre dans des buts 
de propagande parmi Ia population de pays ou il 
n'existe plus de libre critique. 
4. Les peuples du monde libre attendent plus que des 
phrases vides. Ils recherchent Ia securite dans un monde 
ou ils savent qu'elle doit reposer sur un systeme de 
contr~le et d'equilibre. Dans ces pays on n'interdit pas 
les cnmes sans avoir au prealable organise les forces 
policieres necessaires au controle. Les mesures tendant 
a un desarmement necessitent un developpement pro-
gressif dont le premier stage doit etre un inventaire des 
armements existants, suivi d'une verification des rensei-
gnements fournis. Ce n'est qu'ensuite que !'on pourra 
reduire ces . arn;ements en commen<;ant, par exemple, 
par les moms tmportants pour progresser jusqu'aux 
plus dangereux par etapes successives, chacune d'elles 
exig:ant. u~ controle plus etendu que Ia precedente. II 
seratt cnmmel de donner au monde un faux sentiment 
de securite par des pseudo-solutions qui exposeraient 
ceux qui se seraient affaiblis a l'agressiol.J. de ceux qui, 
grace a !'absence de controJe, auraient conserve OU 
augmente leur puissance militaire. Les propositions de 
l'URSS n'ont pas varie depuis l'origine du debat. Elles 
se presentent comme une sorte de raccourci, alors que 
Ia route qui mene a Ia paix et a Ia securite ne peut 
etre trouvee qu'en employant des solutions methodiques 
et realistes. La Commission du desarmement devra 
isoler et resoudre separement chaque partie du pro-
bleme, avancer du particulier au general. C'est ainsi 
seulement qu'elle pourra aboutir a des conclusions 
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d'ensemble. Les decisions de principe se trouvent 
enonces dans la resolution 502 (VI) et il n'est done 
pas necessaire que la Commission du desarmement, 
organe auxiliaire de 1' Assemblee generale, se prononce 
a nouveau sur des points deja tranches. 
5. Bien que les resultats obtenus jusqu'a present par la 
Commission aient ete minces, celle-ci a procede a un 
tres utile travail de Mblaiement. Les propositions 
presentees par la France, le Royaume-Uni et les Etats-
Unis sur certains aspects du probleme ont ete extre-
mement constructives, par exemple celles qui tendent 
a fixer des plafonds numeriques aux effectifs militaires 
ou les propositions complementaires portant sur le 
type et la quantite d'armement dont seraient dotes ces 
effectifs autorises. Elles pouvaient permettre d'aborder 
l'un des elements concrets du probleme et d'aboutir 
a une solution provisoire partielle susceptible, a un 
stade ulterieur, de trouver place clans la solution d'en-
semble. C'est dans ce sens que la Commission doit 
poursuivre sa tache. La route est sans doute longue 
et ardue mais il faut, sans ceder au decouragement, 
garder en vue !'importance du but recherche. C'est dans 
cet esprit que la delegation des Pays-Bas s'est jointe 
aux autres auteurs du projet de resolution des quatorze 
Puissances (A/C.I/L.30). 
6. M. KNOX MUNRO (Nouvelle-Zelande) estime 
qu'une reponse positive du representant de l'URSS 
aux questions posees Ia veille ( 577eme seance) par 
le representant des Etats--U nis permettrait a la Pre-
miere Commission de trouver un encouragement dans 
la declaration faite par le Premier Ministre de l'URSS, 
M. Malenkov, le 15 mars 1953, au sein du Soviet 
supreme, lorsqu'il declarait que le Gouvernement de 
I'URSS poursuivrait inebranlablement sa politique 
eprouvee, visant au maintien et au renforcement de la 
paix, et ajoutait qu'a l'heure actuelle il n'y a aucune 
question en suspens qui ne puisse etre reglee paci-
fiquement par des negociations entre les pays interesses. 
7. Tout progres dans le domaine du desarmement est 
etroitement lie aux perspectives d'amelioration des 
relations internationales et ne peut etre engendre par un 
coup de baguette magique. II cloit etre le corollaire d'un 
sentiment croissant de securite et c'est sur ce point 
que se revelent les divergences fondamentales entre le 
monde sovietique et le monde non sovietique. Ce matin 
meme Ia presse rapportait qu'un eminent theoricien 
sovietique, M. Tchesnokov, affirmait, dans un article 
de Ia Pravda, qu'aussi longtemps que l'encerclement 
capitaliste continuerait, tout devrait etre mis en ceuvre 
pour renforcer Ia puissance sovietique, en particulier 
celle des forces armees. De telles opinions forment un 
accompagnement deprimant aux declarations de 
M. Malenkov. 
8. Les propositions tripartites ont marque un pas 
considerable vers Ia definition d'un programme concret 
de desarmement ainsi qu'un progres par rapport aux 
!ignes generales tracees par l'Assemblee a Ia sixieme 
session. Mais l'URSS les a rejetees et insiste que l'on 
s'en tienne a ses propres propositions repoussees a 
plusieurs reprises par 1' Assemblee. L'historique du 
probleme du desarmement, depuis les conferences de 
la pa:ix de 1899 et de 1907, en passant par la Societe 
des Nations, ainsi que les experiences d'apd~s Ia 
deuxieme guerre moncliale ne sont pas encourageantes. 
Malgre tout, la delegation de la N ouvelle-Zelande estime 
que les efforts dans ce domaine si complexe doivent 
etre poursuivis en raison de !'importance de la tache 

et des espoirs de l'humanite. C'est pourquoi la deh~­
gation de ]a N ouvelle-ZeJande votera en faveur du 
projet de resolution des quatorze Puissances. 
9. Le monde entier attend la decision du Gouver-
nement de !'Union sovietique; car, avant qlle celui-ci 
ne soit dispose a reduire sa puissance militaire, aucun 
pays n'osera desarmer, et tant qu'une reponse concrete 
n'aura pas ete donnee aux questions du representant 
des Etats-Unis, la discussion du probleme du desar-
mement risquera d'etre sterile. 
10. M. WEI (Chine) estime qu'il convient d'analyser 
la situation qui a mene a l'echec les travaux de la 
Commission du desarmement parce que le plan de 
l'URSS dans ce domaine, bien qu'il ait etc~ rejete a 
plusieurs reprises par I'Assemblee generale, se trouve 
de nouveau a son ordre du jour sous la forme d'une 
proposition polonaise ( A/2229). Le prob],eme n'est 
pas un probleme opposant !'Orient a !'Occident, c'est un 
dilemme entre le bien et le mal, la securite et le suicide. 
La condition essentielle du desarmement est qu'il y 
ait un monde ouvert a tous, car, tant que le secret est 
maintenu en matiere de forces armees et d'armement, la 
confiance internationale ne saurait regner et par con-
sequent le desarmement ne sera pas possible. La 
condition necessaire a !'existence d'un monde ouvert 
est !'acceptation, par tous les gouvernements, de la 
verification par un service d'inspection international 
charge de s'assurer que les termes des accords sur le 
desarmement sont respectes. Le rideau de fer constitue 
a I'heure actuelle !'obstacle le plus grave au desar-
mement mondial, parce que derriere lui regne le secret. 
Tout ce que !'on sait est qu'il s'y trouve des armees 
importantes, clout certaines sont utilisees contre les 
forces des Nations Unies. Des bombes ato:miques y 
sont fabriquees: le generalissime Staline lui-meme a 
reconnu que des explosions atomiques y ont eu lieu. 
11. Dans le domaine de l'energie atomique, ce que 
le plan de l'U nion sovietique appelle un controle inter--
national rigoureux ne constituerait qu'une inspection 
internationale portant uniquement sur les mines, les 
usines et les stocks declares, c'est-a-dire sur ce que 
le Gouvernement de l'URSS voudra bien s~ignaler a. 
!'attention de l'organe international de controle. 
L'URSS n'accepterait une inspection generale de son 
territoire qu'au cas ou des soupc;ons concrets exis-
teraient, un tel cas ayant peu de chances de se presenter 
dans un pays ou il n'existe ni liberte d'information, 
ni liberte de mouvement:. 
12. En ce qui concerne le desarmement gc!~neral, le 
plan de l'URSS prevoit que la divulgation de la 
situation des forces annees existant dans tous les 
Etats serait divulguee en une seule fois, a l'epoque oit 
les decisions sur !'interdiction de l'arme atomique et Ia 
reduction des armements seraient prises par I' Assemblee 
generale. Cette divulgation, ainsi que la verification, 
ne porterait que sur les donnees officielles fournies 
par les Etats et !'inspection permanente ne serait 
permise que dans ]a mesure oit il n'y aurait pas inter-
vention dans les affaires interieures des Etats. Ce plan 
ne donnerait aucune assurance sur le caractere complet 
des renseignements officiels et il ne pourrait garantir 
que des activites secretes ne soient menees en violation 
de !'accord. Le but de toutes les propositions presentees 
par l'URSS en c~ qui concerne le controle ?e. l'energie 
atomique et le desarmement est en toute ev1dence de 
desarmer le monde libre, en echange de promesses, 
sans garantie d'execution, de la part de l'UJRSS. Si 
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l'URSS desire sincerement Ie desarmement, elle doit 
accepter un systeme general d'inspection internationale. 
Etant donne !'existence du rideau de fer et !'important 
potentiel industriel de I'URSS, ainsi que Ia politique 
agressive, Ie monde Iibre ne peut ni ne doit desarmer 
unilateralement. 
13. L'un des principaux objectifs de Ia Commission 
du desarmement doit etre un accord sur le principe 
d'inspection internationale et sur le principe de Ia 
divulgation et de Ia verification progressives. Lorsqu'un 
tel accord aura ete realise, Ie nombre des etapes et les 
elements constituant chacune d'elles pourront etre mis 
au point a Ia Iumiere des circonstances politiques et 
techniques. Les Etats-Unis ont deja propose un systeme 
comprenant cinq etapes. La France, dans un effort 
de conciliation, a propose de reduire ce nombre a trois. 
La delegation de Ia Chine n'a pas, a l'heure actuelle, 
d'idees arretees, ni sur le nombre d'etapes a prevoir, 
ni sur les elements que chacune d'elles devrait com-
prendre. 
14. L'accord sur un systeme d'inspection internationale 
ne saurait assurer a lui seul !'elimination de l'arme ato-
mique. Comme l'a souligne Ia Commission de I'energie 
atomique, de telles annes peuvent etre fabriquees ille-
galement en employant l'une des trois methodes sui-
vantes. La premiere est !'exploitation de mines et le 
fonctionnement de fabriques en secret; il est possible 
d'y parer en autorisant Ies inspecteurs a se deplacer 
Iibrement dans taus les pays. La deuxieme methode con-
sisterait a detourner des matieres premieres atomiques 
des usines et des mines controlees. En employant du 
combustible nucleaire, soustrait dans Ies usines de sepa-
ration des isotopes et dans Ies reacteurs, il est facile 
de produire rapidement des armes atomiques dans de 
toutes petites usines. Des 1947, un expert sovietique 
avait cieja reconnu, au sein de Ia Commission de 
I'energie atomique, que la gestion directe des instal-
lations atomiques, plutot que leur inspection, serait 
necessaire pour empecher les detournements de com-
bustibles nucleaires. Etant donne que le representant 
de l'URSS accuse !'Organisation des Nations Unies 
de vouloir, par Ie plan adopte en 1948, dominer le 
monde au profit des milieux dirigeants des Etats-Unis, 
il convient de souligner que Ie probleme du controle 
efficace de l'energie atomique ne peut etre resolu que 
par des experts travaillant dans la serenite. II y a 
maintenant des experts des deux cotes du rideau de 
fer, et il devrait etre plus facile d'elaborer un systeme 
de controle que ce ne l'etait en 1947. La troisieme 
methode, permettant de produire illegalement des armes 
atomiques, consisterait a saisir des installations ato-
miques et a Ies convertir a des fins militaires. Ce 
danger existera que! que soit Ie systeme de controle 
en vigueur, mais pourra etre reduit au minimum par 
une exploitation internationale, sur une base coope-
rative, de I'energie atomique avec une repartition 
appropriee des in~tallations dal!s les. different,s pays d_u 
monde. Tout systeme de controle dmt parer a ces trms 
methodes de fabrication illegale d'armes atomiques 
s'il tient a etre efficace. 
15. En ce qui concerne l'arme bacterienn_e, la dele-
gation de la Chine reviendra sur cette questwn lorsque 
Ja Commission traitera du point de l'ordre du jour 
qui concerne ce probleme. II suffJ-~ . P<?Ur _!'instant de 
declarer qu'elle est en faveur de I ehmmatton de cette 
arme, mais que le protocole de Geneve ne ~uffit pas 
pour empecher son usage. Bien que, techmquement, 

il soit difficile de deceler Ia production de cette arme, 
il serait possible de l'eliminer dans un monde ouvert 
et il y a lieu de croire qu'une solution satisfaisante de 
la question de l'energie atomique fournira la clef du 
controle et de !'elimination d'autres armees de des-
truction massive. 
16. En ce qui a trait a la reduction des forces armees 
et des armements de type classique, la proposition de 
!'Union sovietique doit etre rejetee pour les raisons 
que !'on sait; M. \Vei estime qu'une reglementation des 
forces armees au moyen d'une limitation numerique 
constitue un excellent point de depart. Toute propo-
sition concrete de limitation numerique que cette 
derniere preconise semble cependant etre d'importance 
secondaire ; en effet, sans accord sur un systeme de 
divulgation, de verification et d'inspection interna-
tionale generale, elle serait depourvue de valeur pra-
tique et presenterait les memes defauts intrinseques 
que la proposition de !'Union sovietique. 
17. Ce qui importe avant tout, ce que le bon sens 
aussi bien que Ia technique exigent comme condition 
prealable au controle de l'energie atomique et au desar-
mement, est !'existence d'un monde reellement libre. 
Le rideau de fer est l'ennemi commun de toute 1'huma-
nite. II pourra etre !eve sous la pression d'une opinion 
publique bien renseignee, ainsi que grace a l'etablis-
sement d'un systeme efficace de securite collective, et 
Ie monde sera alors pret a entreprendre un desar-
mement veritable. C'est dans cet esprit que le repre-
sentant de Ia Chine invite Ia Commission a adopter le 
projet de resolution des quatorze Puissances dont sa 
clelegation est l'un des auteurs. 
18. En conclusion, il attire !'attention de Ia Com-
mission sur Ia bibliographie internationale de l'energie 
atomique recueillie par le Secretariat. Cette biblio-
graphie facilite considerablement l'echange internatio-
nal dans ce domaine et il convient de feliciter le Secn!-
tariat de cette entreprise. 
19. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) souligne que 
]'accord existe en ce qui concerne l'objectif final, qui 
est evidemment un desarmement substantiel, alors que 
les divergences ont trait aux methodes qui permettraient 
d'atteindre ce but. Le niveau actuel des armements 
impose un farcleau tres Iourd a tous Ies pays, y compris 
l'URSS. Sur Ia base meme de ces interets, le Royaume-
U ni souhaite aboutir a des resultats ; cependant il se 
voit constamment accuse par les representants de 
I'URSS de manque de sincerite. C'est pourquoi il 
convient de determiner les responsabilites. La position 
de I'URSS sur !'ensemble du probleme ne s'est pas, 
en verite, modifiee considerablement depuis 1948. Elle 
consiste a declarer que 1' Assemblee devrait faire imme-
diatement nne declaration interdisant l'arme atomique, 
declaration qui devrait etre suivie, a une date inde-
terminee, cl'un accord sur une methode de controle. 
Cet accord devrait a son tour etre suivi, a une date 
plus eloignee encore, d'un accord sur l'organisme 
international charge d'appliquer le controle. Enfin, cet 
organisme pourrait exercer ses fonctions sur place. Les 
representants de I'URSS ont maintes fois accuse Ia 
majorite de tenir trop au systeme d'etapes en ce qui 
concerne le plan des Nations Unies pour le controle de 
l'energie atomique. En realite, il semble que ce soient 
les propositions sovietiques qui envisagent un trop 
grand nombre d'etapes, chacune plus eloignee de Ia 
suivante que de celle qui Ia precede. 
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20. Quant au probleme des forces armees et des 
armements de type classique, la position de l'URSS 
est moins defendable encore, etant donne qu'une simple 
reduction mathematigue ne ferait que perpetuer et 
meme aggraver la disparitc~ actuelle entre les forces 
armees des differents pays. En fait, M. Vychinsky 
l'admet puisqu'il a di~clare, a Ia sixieme session, que 
cette objection etait sans importance reelle, parce que, 
apres Ia premiere reduction, cl'autres suivraient et un 
equilibre des forces militaires pourrait ainsi etre atteint. 
Tous ces arguments ne paraissent guere convaincants 
ni satisfaisants clu point de vue de Ia securite d'un pays 
que! qu'il soit. Le plan de l'URSS prevoit en tout cas 
a cet egard une serie d' eta pes tout com me dans le cas 
de l'energie atomique. 
21. La conclusion qui s'impose est que l'URSS 
demande des engagements aux autres sans etre prete 
a s'engager elle-meme. Son intention precise semble 
etre de priver !'Occident des armes atomiques qui, a 
l'heure actuelle, constituent 3a defense et sa principale 
sauvegarde contre Ia preponderance sovietique en forces 
armees et en armements de type classique. 
22. La Commission du desarmement a examine cons-
ciencieusement les deux pretendues concessions faites 
;1 la sixieme session de l'Assemblee generale (A/C.1/ 
698) par le representant de l'URSS. La premiere 
consistait a ajouter ~t la formule de l'URSS bien 
connue le membre de phrase suivant: "etant entendu 
que !'interdiction de l'arme atomique et le controle 
international seront mis en vigueur simultanement". 
La seconde consistait a declarer que l'organe de 
controle international proci~derait a une inspection 
continue, sans avoir le droit de s'ingerer dans les 
affaires interieures des Etats. 
23. En ce qui concerne Ia premiere de ces "con-
cessions", si l'URS S desirait sincerement que !'inter-
diction de l'arme atomique entre en vigueur imme-
diatement, il est evident que cela ne pouvait avoir 
lieu en meme temps que serait institue un controle 
international etant donne qu'aucun accord n'a pu etre 
realise sur les methodes de controle. Les debats ont 
indique clairement que les representants de l'URSS 
entendaient gagner sur les deux points. D'une part, 
ils reclamaient une declaration interdisant l'arme ato-
mique dont le resultat serait de priver les Puissances 
occidentales de Ia defense que ces armes constituent; 
d'autre part, ils tentaient de se donner l'apparence de 
satisfaire le point de vue des Puissances occidentales 
en admettant que !'interdict-ion entrerait en vigueur 
seulement apres l'etablissement d'un systeme de con-
trole international. La declaration concernant !'inter-
diction n'aurait cependant aucune valeur immediate 
puisque le controle ne serait etabli que lorsque toutes 
les etapes du plan de !'Union sovietique auraient ete 
executees. 
24. En ce qui concerne la seconde pretendue con-
cession, le representant de l'URSS donna une reponse 
moins satisfaisante encore quand on lui demanda le 
sens exact de !'expression "inspection continue" et du 
membre de phrase relatif a !'ingerence dans les affaires 
interieures des Etats. La reponse fut que ces termes 
signifiaient ce qu'ils disaient, et rien d'autre. Comme 
1' on insistait, il declara finalement qu'il n' expliquerait 
le sens exact de ces termes que si le representant des 
Etats-U nis renonc;ait au plan de !'Organisation des 
Nations Unies relatif au controle de l'energie atomique. 
Cela equivalait a exiger !'abandon d'un plan adopte 

a plusieurs reprises par 1' Assemblee generale, avant 
meme que l'URSS ne daignat expliquer ses propres 
propositions. 
25. Certes, le representant de l'URSS introduisit un 
element nouveau : une clause prevoyant !'interdiction 
immediate de l'emploi de l'arme bacterienne et un 
rappel a l'ordre adresse a tous ceux qui violeraient 
cette interdiction. Malheureusement, il n'insera ce para-
graphe clans son plan de travail que pour soulever Ia 
question du pretendu emploi de l'arme bacterienne en 
Coree. 
26. Sir Glad wyn J ebb se ref ere ensuite a un certain 
nombre de propositions qui, loin d'etre conc;ues comme 
des ultimatums, ne visaient qu'a faciliter la discussion. 
C'est ainsi que le document de travail des Etats-Unis, 
de la France et clu Royaume-Uni, contenant des propo-
sitions pour Ia limitation numerique de toutes les forces 
armees-- propositions reproduites dans !a partie IV, 
section B, du cleuxieme rapport de Ia Commission du 
desarmement (DC/20) adresse au Secretaire general 
sous la cote A/2226 --- reposait sur !'idee qu'en 
matiere de desarmement les effectifs jouaient un role 
important. D'autre part, on n'avait pas cherche a etablir 
tout de suite une regie mathematique, esperant que ce 
travail serait juge sur ses merites et que peut--etre la 
discussion et Ia presentation d'amendements per-
mettraient de preciser Ia question. Or, !'Union sovie-
tique se plaignit que !'on ne traitat point des armes 
atomiques, ce qui n'etait nullement le but vise, puis 
cette delegation objecta que le document ne precisait 
pas que l'on avait en vue les forces aeriennes et navales 
aussi bien que les forces terrestres. Ayant re~:u tous 
eclairciss;ements sur ce point, !'Union sovietique declara 
que ce projet ne comportait pas de reduction des 
effectifs actuels, alors qu'en realiti~ il eut abouti a une 
reduction qui eut ete respectivement de 50 pour 100 
et de 40 pour 100 des effectifs des Etats-Unt5 et de 
!'Union sovietique, si l'on se fonde, d'une part, sur le 
chiffre de 3.500.000 hommes avanc:e par !'Union sovie-
tique elle-meme et, d'autre part, sur ce que M. Malik 
avait laisse entendre a mots couverts en ce qui concerne 
les forces armees de !'Union sovietique. En fait, il 
s'agissait d'une reduction .superieure a celle d'un tiers 
que prevoyait le plan sovi(;tique. Par malheur, !'Union 
sovietique n'a jamais mis en pratique ses declarations 
pacifiques en cooperant au travail de la Commission 
du desarmement. 11 serait done grand temps que !Union 
sovietique, dont le Premier Ministre, M. Malenkov, a 
annonce le desir de !'Union sovietique de resoudre paci-
fiquement tous les problemes internationaux, se mit 
enfin en devoir de passer de Ia propagande aux actes. 
27. La delegation du Royaume-l:"ni, se joignant a la 
plupart des membres de Ia Commission du desarmement, 
a presente le projet de resolution des quatorze Puis-
sances qui devrait pouvoir beneficier d'une approbation 
quasi unanime. En effet, malgre les deceptions de l'an 
passe, il est impossible d'abandonner tout espoir 
d'obtenir un jour le concours de !'Union sovietique 
qui permettrait de surmonter bien des obstacles. 
28. M. KYROU (Grece) declare que, a Ia suite des 
travaux de Ia Commission du desarmement, Ia situation 
a au moins le merite d'etre claire: le desarmement ne 
saurait etre unilateral et, faute d'un controle, faute de 
reposer sur les principes de Ia divulgation et de la 
verification, il pourrait etre nocif, en exposant a une 
agression les Etats pacifiques et en dechainant Ia guerre 
au lieu de l'eviter. Quant au desarmement veritable, 
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il ne saurait resulter que d'accords internationaux 
conclus en dehors de tout esprit de propagande et de 
polemique. 
29. A Ia suite de !'adoption de Ia resolution 502 (VI), 
onze des douze membres de Ia Commission se sont 
cfforces de s'acquitter de leur mandat. En particulier, 
les trois grandes Puissances occidentales ont prodigue 
leurs efforts ; mais, malgre le concours de huit autres 
membres de Ia Commission, ils n'ont pu amener 
M. :Vlalik ni a discuter serieusement leurs propositions 
ni a presenter des suggestions constructives. Comme 
!'a si bien dit le representant de Ia Belgique, M. Malik 
s'est refuse a fournir toute explication ou reponse 
relative ;]. cette proposition "fant6me" tant de fois 
rejetee par les Nations Unies a une majorite ecrasante, 
prCferant malheureusement faire de Ia propagande et 
proferer des calonmies. Si done les dirigeants actuels 
de l'Fnion sovietique veulent prouver leur sincerite. 
il leur appartient de permettre a Ia Commission du 
desarmement de sortir de !'impasse ot1 l'a conduite 
!'obstruction de !'Union sovietique. 
30. Toutefois, le travail de !a Commission a permis 
de degager les responsabilites et il doit se poursuivre 
clans Ia patience et Ia fermete. C'est dans cet esprit que 
Ia Grece presente avec un certain nombre d'autres dele-
gations le projet de resolution des quatorze Puissances 
clont il sera it a souhaiter que l'U nion sovietique decidat 
de recommander !'adoption. 

Jl. M. ZORINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'a la 577eme seance. le repre-
sentant des Etats-Unis a presente tm tableau du travail 
de Ia Commission du desarmement absolument con-
traire aux faits; en realite, !'Union sovietique a pre-
sente des propositions constructives pour la reduction 
des armements et !'interdiction de l'arme atomique et cc 
sont les Etats-1J nis qui, bien loin d' etre partisans du 
clesarmemcnt, ont la responsabilite c\e l'echec de la 
Commission. 

32. En ce qui concerne les calomnies habituelles de la 
delegation des Etats-U nis contre l'U nion sovietique et 
les pays de democratic populaire, toute l'histoire de ces 
dernieres sessions montre que l'U nion sovietique a 
toujours affirme les principes de la reglementation et 
de la reduction des armements, de !'interdiction de 
!'anne atomique sous contr6le international et qu'elle 
a fait des propositions suivies en ce sens tant a 
l'Assemblee generale et clans ses Commissions qu'au 
Conseil de securite. C'est qu'en effet !'Union sovie-
tique a toujours ete animee clu souci de !a paix pour 
laquelle elle n'a pas cesse de Iutter. Le 9 mars clernier, 
:\1. Malenkov declarait que son pays voulait avant to11t 
eviter une nouvelle guerre et vivre en paix avec tous 
les autres. Le 15 mars, au Presidium du Conseil supreme 
de !'Union sovietique, M. Malenkov cleclarait que tous 
les Etats qui dCsirent le maintien de la paix peuvent 
etre assures, aujourcl'hui et clans l'avenir, de la poli-
tique constamment pacifique de !'Union sovietique. 
Cette volonte de ne pas permettre une nouvelle guerre 
mondiale est d'ailleurs partagee par le peuple sovie-
tique tout entier, de meme d'ailleurs que par tous les 
autres peuples, le peuple americain compris. Par contre, 
Ia politique du Gouvernement des Etats-Unis, politique 
de la course anx armements et des situations de force, 
est en contradiction formelle avec Ia declaration de 
l\I. Cross snivant laquelle le desarmement constitnerait 
]a meilleure garantie contre l'agression. 

33. Les questions posees par M. Gross ( 577eme 
seance) sont, d'autre part, un simple artifice, puisque, 
au sein meme de !'Organisation des Nations Unies, les 
propositions concretes de l'U nion sovietique ont ete 
presentees et examinees. Par malheur, elles ont tou-
jours rencontre !'opposition des Etats-Unis et d'un 
certain nombre d'autres delegations. N eanmoins, 
l'U nion sovietique continuera a rechercher, au sein des 
differents or ganes des Nations U nies, et en particulier 
de Ia Commission du desarmement, Ia solution de ce 
probleme par la reduction des armements et !'interdic-
tion .de l'arme atomique et des armes de destruction 
masstve. 
34. Le representant des Etats-Unis a egalement pre-
sente certaines remarques relatives au travail de Ia 
Commission du clCsarmement et a !'attitude de ses 
differents membres. En vue de retablir les faits. il 
convient done .de rappeler que deux methodes ont. ete 
preconisees a la Commission clu clesarmement: !'Union 
sovietique a continue comme prececlemment de reclamer 
nne decision immediate relative, d'une part, a !'inter-
diction inconditionnelle de !'anne atomique et de toutes 
les autres armes de destruction massive, ainsi qu'a 
l'etablissement d'un contr61e international rigoureux, 
et, d'autre part, a Ia reduction cl'un tiers, clans un 
delai d'un an, des armements et des forces armees des 
cinq grandes Puissances. Par Ia suite, !'Union sovie-
tiqne a accepte que !'interdiction de l'arme atomique 
et 1' etahlissement du contr61e international soit simul-
tanes et que tous les Etats fournissent, dans un delai 
d'un mois apres !'adoption des decisions precedemment 
indiquees, des renseignements officiels complets sur 
l'etat de leurs armements et de leurs forces armees, 
y compris des renseignements touchant l'arme ato-
mique et les bases militaires etablies sur des territoires 
etrangers. Les propositions de !'Union sovietique, que 
l'Assemblee generale a renvoyees a la Commission du 
desarmement, prevoyaient egalement que l'on sou-
mettrait au Conseil de securite un projet de convention 
tendant a assurer !'execution des decisions sur !'inter-
diction de l'arme atomique, la cessation de sa production 
et Ia mise en place du systeme de contr6le interna-
tional. Ainsi qu'il est dit dans Ia partie II, section A, 
du deuxieme rapport de Ia Commission, elles pre-
voyaient egalement Ia creation dans le cadre du Conseil 
de securite d'un organe international de controle qui 
serait competent pour proceder a des inspections con-
tinues, "sans avoir le droit de s'ingerer dans les affaires 
interieures des Etats". L'Union sovietique proposait 
egalement Ia convocation d'une conference internatio-
nale chargee d'etudier des mesures pratiques relatives 
a !'interdiction de l'arme atomique et a la mise en 
cenvre cln contr6le international de cette interdiction. 
35. Deja a la sixieme session, !'Union sovietique avait 
insiste pour !'adoption de ses propositions claires et 
concretes, conformes aux v1:eux des peuples soucieux 
d'eviter Ia guerre. Cependant, les trois Puissances occi-
dentales se sont opposees a un examen detaille du plan 
de !'Union sovietique et ont exige son renvoi a la 
Commission du desarmement, tout en insistant pour 
!'adoption d'une proposition tendant a reunir des rensei-
gnements sur l'etat des armements. Des la sixieme 
session, !'Union sovietique avait signale que le plan 
des trois Puissances n'etait pas de nature a faciliter une 
solution positive du probleme de la reduction des forces 
armees et de !'interdiction de l'arme atomique et n'etait 
destine en realite qu'a dissimuler l'etat actuel des 
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armements des Puissances occidentales et a favoriser 
Ia course aux armements. 
36. Contrairement aux declarations faites a Ia sixieme 
session par les Etats-Unis et le Royaume-Uni sur Ia 
possibilite d'une solution du probleme sur Ia base de 
leur plan, le deuxieme rapport de Ia Commission du 
desarmement revele que les trois Puissances, et specia-
lement les Etats-Unis, ant sabote l'ceuvre de Ia Com-
mission et dec;u l'espoir deo defenseurs de Ia paix. En 
effet, le plan de travail propose par les Etats-Unis 
et expose dans Ia partie II, section A, du rapport, ne 
visait qu'a detourner Ia Commission de sa tache reelle 
en mettant !'accent sur Ia question de Ia divulgation 
et de Ia verification au lieu de presenter un plan relatif 
a !'interdiction de l'arme atomique et a Ia reduction des 
armements. 
37. Le representant de !'Union sovietique a la Com-
mission du desarmement presenta alors un plan de 
travail sur les bases precedemment indiquees. Ce plan, 
expose dans la meme section du rapport, comportait 
egalement des propositions relatives a l'examen par 
la Commission de !'interdiction du recours a l'arme 
bacterienne; il prevoyait, en outre, !'elaboration, en 
vue de le soumettre a l'examen du Conseil de securite, 
d'un projet de convention et !'elaboration d'une de~ision 
relative a la creation, dans le cadre du Consetl de 
securite, d'un organe de contr6le international. 
38. Les trois Puissances occidentales s'opposerent 
alors au plan de !'Union sovietique afin de detourner la 
Commission de sa tache ver:table et le representant de 
Ia France presentait, comme s'il s'agissait d'un plan 
franc;ais, !'ancien plan des Etats-Unis relatif a Ia 
divulgation et a Ia verification de tous les armements. 
Ce plan, egalement expose dans Ia partie II, section A, 
du rapport, s'abstenait de parler de !'interdiction de 
I'arme atomique et prevoyait settlement Ia reduction 
"equilibree" de taus Ies autres armements. En somme, 
ce plan n'offrait aucune possibilite concrete et revelait 
settlement !'intention bien arretee de detourner de sa 
mission un organisme charge d'etudier !'interdiction 
de l'arme atomique et un desarmement effectif avec 
un contr6Ie international. La suite des evenements 
confirmait d'ailleurs Ie fait que Ia Commission ne se 
souciait nullement d' etudier les propositions concretes 
sur ces trois derniers points. 
39. En ce qui concerne Ie contr6le international de 
!'interdiction de I'arme atomiCitte, M. Gross, a Ia 577eme 
seance, a recouru une fois de"p!us a un procede deloyal 
en pretendant que !'Union sovietique se refusait a 
fournir des explications sur ses propositions. Cela est 
faux car, des le mois de juin 1947, le represent.ant de 
!'Union sovietique a Ia Commission de I'energte ato-
mique soumettait une proposition 1 dont le premier 
point avait trait a un strict contr6le internatio_nal de 
toutes les entreprises travaiHant a Ia productwn. de 
matieres premieres atomiques ou a leur transformatiOn. 
Le plan, tres detaille, prevoyait I'etablissement d'une 
commission internationale qui aurait des inspecteurs 
et qui se Iivrerait a des verifications de Ia comptabilite 
et des operations des entreprises. Des regles tres strictes 
etaient prevues en matiere de contr6le technique. La 
commission devait participer egalement a !'elaboration 
de directives relatives a Ia production atomique, 
recueillir des renseignements et, Iorsqu'elle aurait eu 

1 Voir les Proces-verbau:r officiels de la Commission de 
l' energie atomique, deu:rieme annee, No 2. 

----------------·-------
des soupc;ons, proceder a des inspections speciales. 
Telles etaient Ies mesures proposees par l'U nion sovie-
tique et qui figurent au troisieme rapport de la Com-
mission de l'energie atomique (AEC/31/Rev.l ). Enfin, 
a Ia sixieme session de I' Assemblee generale, I'U nion 
sovietique presentait des propositions additionnelles 
relatives au contr6le international de I'energie atomique 
(A/C.l/698). Elle acceptait que ]'interdiction de l'arme 
atomique et I'etablissement du contr6le soient simul-
tanes. Enfin, l'organe de contr6Ie devait avoir Ie droit 
d'inspection d'une mani{:re continue, sans s'immiscer 
dans les affaires interieures des Etats. 
40. II est assez surprenant, dans ces conditions, que 
M. Gross ait pu pretendre que les propositions de 
l'URSS etaient vagues et que !'Union sovietique avait 
refuse de s'expliquer ~t leur sujet. D'autre part, 
M. Gross a parle d'un veto de !'Union sovietique en 
matiere d'inspection, alors que !'Union sovi<'~tique a 
deja declare qu'il n'y avait pas lieu de parler du veto 
a propos du fonctionnement de I'organe de c:ontr6Ie, 
puisque celui-ci serait distinct du Conseil de securite. 
II s'agit Ia d'une deformation des faits destinee a 
tramper !'opinion publique sur les responsabilites ame-
ricaines dans l'echec de Ia Commission du desarmement. 
41. En effet, apres !'adoption du plan de travail 
defectueux propose par Ies Etats-Unis, et que la France 
avait remanie pour tenter de dissimuler son identite 
reelle, Ia Commission, malgre une apparence d'activite, 
ne se souciait nullement d'etudier des propositions 
concretes quelles qu'elles fussent, mais pref<';rait se 
consacrer a des debats steriles sur des generalites ou 
sur Ia divulgation et Ia verification des renseignements. 
Des le 5 avril 1952, Ie document de travail presente 
par Ies Etats-U nis parlait d'une divulgation progressive, 
"par etapes", chaque etape devant etre enW:rement 
terminee avant que Ia suivante puisse commencer. La 
question etait de savoir qui se prononcerait sur Ie point 
de savoir si une etape etait effectivement terminee. En 
d'autres termes, les auteurs de ce projet cherchaient a 
obtenir des renseignements sur Ies armements de 
certains pays, tandis que Ia divulgation des faits relatifs 
aux armes atomiques serait renvoyee a Ia derniere 
etape, c'est-a-dire qu'elle pourrait n'avoir jamais lieu 
si !'on pretextait que I'etape precedente n'etait pas 
terminee. Tel est Ie plan auquel s'est associe le repre-
sentant des Pays-Bas. 
42. Le representant de !'Union sovietique, pour sa 
part, ne pouvait evidemment se rallier a ces plans 
auxquels il opposait des mesures concretes relatives a 
!'interdiction de I'arme atomique et a la reduction des 
armements. En reponse aux questions posees par 
!'Union sovietique sur Ia duree des cinq etapes, le 
representant des Etats-Unis commenc;a par dire qu'il 
n'etait pas en mesure de prevoir combien de temps elle 
durerait, puis il indiqua qu'elle prendrait peut-etre 
deux ans. C'etait avouer que Ies Etats-Unis avaient 
besoin du temps necessaire pour executer leur pro-
gramme de rearmement, et que le systeme des etapes 
etait conc;u pour leur permettre de creer une "situation 
de force", pour employer le terme dont Ie representant 
des Etats-Unis a fait usage a Ia seance pred;dente. 
Dans ces conditions, le representant de !'Union sovie-
tique declara a Ia Commission que les Etats-Unis 
cherchaient a obtenir des renseignements sur les 
armements de certains pays tout en gardant le secret 
sur leurs propres armes atomiques. L'Union sovie-
tique devait done s'opposer a un plan qui ne reposait 
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nullement sur !'interdiction de l'arme atomique et Ia 
reduction des armements et qui etait de nature, con-
formement au desir des Etats-Unis, a empecher tout 
progres reel. 
43. A Ia suite de ces critiques, le representant de Ia 
France a recouru a une manceuvre tendant a ramener 
le nombre des etapes de cinq a trois. Puis, les Etats-
Unis so~mirent une proposition exposee dans Ia partie 
III, sectwn C, du rapport de Ia Commission, relative 
aux "principes essentiels d'un programme de desar-
mement". En dehors des dispositions deja contenues 
dans Ia resolution 41 (I) de 1' Assemblee generale de 
1946, cette proposition se bornait a signaler Ia necessite 
de conclure des accords internationaux permettant 
d'arriver a certains niveaux maximums determines. 
Certaines "garanties efficaces" etaient prevues, de 
meme qu'un "systeme efficace de divulgation et de veri-
fication progressives". Ainsi, on recourait de nouveau a 
un systeme tendant a camoufler !'intention bien arretee 
de ne rien faire en matiere d'interdiction de l'arme 
atomique et de reduction effective des armements. 
D'ailleurs, Ia reponse du representant des Etats-Unis 
a certaines questions de l'U nion sovietique confirmait 
!'intention des Etats-Unis de donner Ia priorite a Ia 
question de Ia divulgation et de Ia verification. Au-
trement dit, Ia position des Etats-Unis n'avait nullement 
change et Ia tentative faite pour presenter les "prin-
cipes essentiels" comme Ia base d'un programme 
nouveau etait vouee a l'echec, puisqu'elle ne visait, une 
fois de plus, qu'a substituer de vagues declarations 
sans portee obligatoire a des decisions concretes et 
conformes au mandat reel de Ia Commission. D'ailleurs, 
les Etats-Unis soulignaient eux-memes qu'une decision 
sur les "principes essentiels" ne saurait etablir a Ia 
charge des Etats une obligation morale juridique de 
desarmer s'ils n'etaient pas proteges par des garanties 
effectives contre des violations ou des subterfuges 
eventuels. 
44. Sir Gladwyn Jebb s'est refere a Ia proposition 
faite, le 28 mai 1952, par les trois Puissances occi-
dentales sur une limitation numerique de toutes les 
forces armees sur Ia base notamment d'un certain 
nombre de facteurs d'ordre demographique, geogra-
phique, politique et economique, ainsi que des respon-
sabilites decoulant de Ia Charte. Sans doute le repre-
sentant du Royaume-Uni avait-il pretendu que cette 
formule pouvait permettre d'aboutir a une solution 
concrete par des limitations quantitatives coordonnees 
des forces armees des autres Etats, en fonction des 
plaf.onds fixes pour les cinq grandes Puissances, car 
il cherchait a creer !'impression que l'on se trouvait 
enfin en presence du plan concret de reduction a laquelle 
se livraient les Puissances du bloc nord-atlantique. 
Toutefois, lorsque le representant de !'Union sovietique 
demanda si ce plan prevoyait !'interdiction de l'arme 
atomique et Ia reduction des forces armees et des 
armements, le representant du Royaume-Uni repondit 
qu'en cette matiere Ia Commission ne pouvait que 
formuler des recommandations, non prendre des 
decisions sur des questions qui, disait-il, n'avaient pas 
encore ete etudiees. Par Ia suite, les trois Puissances 
ont admis ce que sir Gladwyn Jebb a confirme, a 
savoir que leurs propositions ne portaient que sur Ia 
limitation quantitative des forces armees, cependant 
qu'on ne disait rien de !'interdiction de l'arme atomique. 
A Ia 12eme seance de Ia Commission du desarmement, 
le representant des Etats-Unis a declare qu'il ne 

s'agissait Ia que d'une partie du probleme, reconnaissant 
implicitement qu'il n'etait pas traite de !'interdiction 
des annes atomiques. De plus, il ne pouvait apporter 
aucune reponse satisfaisante a une question du repre-
sentant de !'Union sovietique lui demandant pourquoi 
on ne parlait pas de Ia reduction des forces navales et 
aeriennes qui sont !'element le plus important des forces 
armees americaines et britanniques. Enfin, les propo-
sitions des trois Puissances ne prevoyaient aucune 
methode de reduction des forces armees et permettaient, 
dans le cas du Royaume-Uni ou de Ia France, des les 
maintenir a leur niveau actuel ou meme de les accroitre. 
45. Le representant de !'Union sovietique ayant 
indique que, si les Puissances occidentales acceptaient 
que !'on prit des decisions concretes sur une reduction-
ne Hl.t-ce que d'un tiers- des forces armees, ainsi que 
sur !'interdiction de l'arme atomique et sur le contr61e, 
il ne verrait pas d'objection a un accord sur des plafonds 
numeriques. Cette declaration est restee sans reponse. 
Ainsi, il ne s'agissait que de maintenir les armements 
existants, en particulier les forces navales et aeriennes. 
46. L'insuffisance de ce plan ayant ete demontree, les 
trois Puissances presenterent le 12 aout 1952 un sup-
plement, reproduit dans Ia partie IV, section C, du 
rapport, relatif anx dispositions qui devraient necessai-
rement figurer dans tout accord de limitation nume-
rique. On prevoyait notamment !'elaboration de certains 
programmes, sous les auspices de Ia Commission du 
desarmement, et Ia reunion d'une conference des cinq 
grandes Puissances, suivie de conferences regionales 
auxqnelles participeraient tous les gouvernements dis-
posant de forces armees importantes. Aux termes de 
cette procedure, on prevoyait Ia coordination des 
reductions et des eliminations, Ia production des armes 
atomiques ne cessant qu'une fois que les reductions des 
forces armees et des armements seraient accomplies. 
Repondant au representant du Chili, le representant 
de Ia France expliquait que Ia Commission du desar-
mement coordonnerait les decisions des conferences 
regionales et de Ia conference des cinq Puissances, 
apres quoi !'ensemble du plan serait renvoye a une 
conference mondiale qui, toutefois, n'aurait pas a 
connaitre de !'interdiction de l'arme atomique. C'est en 
effet de cette question, en meme temps que de Ia 
reduction des armements, qu'il s'agissait de detourner 
!'attention de Ia Commission. 
47. Si !'on songe que les Etats-Unis ont des bases 
et des forces dans toutes les regions, les conferences 
regionales auraient abouti a des solutions dictees par 
eux et a nne intensification de Ia course aux armements. 
D'ailleurs, senls les representants des grandes Puis-
sances ant pris position sur ce plan, ainsi que celui 
du Canada qui a brievement declare l'appuyer. Tels 
ant ete les pretendus efforts positifs et constructifs de 
Ia Commission. 
48. Un autre exemple de !'attitude des Etats-Unis 
a trait a !'interdiction de l'arme bacterienne, proposee 
en mars 1952 au cours de Ia 3eme seance de la Com-
mission. Les Etats-Unis, soucieux de conserver toutes 
les armes de destruction massive, se sont opposes a 
cette proposition qui les eut empeches d'employer cette 
arme, notamment en Coree et en Chine. De meme, les 
deux autres grandes Puissances occidentales ont soutenu 
que Ia Commission n'etait pas competente pour etudier 
Ia proposition de !'Union sovietique sur Ia guerre 
bacterienne et, avec !'aide de certains autres gouver-
nements qui n'ont pas hesite a couvrir des violations 
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de Ia Convention de Geni~ve de 1925, ces Puissances 
ont obtenu que Ia Commission interdise a tous ses 
membres de formuler des accusations relatives a Ia 
guerre bacterienne et d'examiner les documents con-
cernant cette question. 
49. Toutefois, !'opinion publique mondiale s'etant 
indignee des methodes americaines en Coree, et le repre-
sentant de !'Union sovietique ayant, le 18 juin 1952, 
souleve Ia question de Ia ratification de Ia Convention 
de Geneve par tousles Etats, les Etats-Unis, se sentant 
isoles, devaient recourir a. une manceuvre embarras-
sante: le renvoi de Ia proposition de !'Union sovietique 
a Ia Commission du desarmement, a laquelle, au mois 
de mars, Ia delegation des Etats-Unis avait interdit 
l'examen de Ia question. C'est que l'enquete en Coree 
d'une commission impartiale avait demontre l'emploi 
de l'arme bacterienne et que les Etats-Unis se voyaient 
contraints d'apporter, le 15 aout 1952, un essai de 
reponse a ces accusations. De meme, Ia Conference 
internationale de Ia Croix-Rouge avait adopte un vceu 
relatif a Ia signature ou a Ia ratification de Ia Conven-
tion par tous les Etats. 
50. Neanmoins, les Etats-Unis ont soutenu que, faute 
de certaines garanties, ils ne pouvaient s'engager a ne 
pas avoir recours a certaines annes. Que deviennent 
alors les declarations des Etats-U nis sur leur intention 
de se conformer aux obligations de la Charte et de 
s'abstenir de recourir a Ia force pour des buts contraires 
a Ia Charte? Le 15 aout 2 ,. le representant des Etats-
Unis declarait que, lorsque des hommes tombaient, il 
etait difficile de reglementer les methodes de guerre. 
Aussi, le representant de !'Union sovietique ayant 
propose a Ia Commission d'aborder Ia question de l'arme 
bacterienne, le representant des Etats-Unis demasquait 
ses batteries en s'opposant a cette proposition. 
51. En fin de compte, les Etats-Unis ont empeche Ia 
Commission de prendre des decisions concretes sur 
!'interdiction de l'arme atomique et Ia reduction des 
armements; avec !'aide des delegations qui les suivent, 
ils ont amene !a Commission a se perdre en discussions 
sur !a divulgation et !a verification des renseignements 
dans le seul but de masquer leur rearmement. 
52. Sans doute les representants des Puissances ont-ils 
fait toutes sortes de declarations hypocrites en vue de 
se disculper. Au debut de Ia session, M. Acheson a 
declare que les Etats-Unis souhaitaient le desarmement 
et que des negociations permettraient une reduction 
des forces armees. .\1. Eden indiquait, a Ia 393eme 
seance pleniere, le 11 novembre 1952, que son gouver-
nement accorderait son plein appui a Ia Commission. 
Par malheur, M. Acheson posait toute une serie de 
conditions relatives ;l des garanties effectives : pour 
eviter d'aboutir a une disproportion entre les differents 
pays, les Puissances occidentales devaient continuer 
pour le moment a rearmer. Ce sont Ia les theses deja 
soutenues a Ia Commission des armements de type 
classique. Mais, en fait, Ia reduction des armements et 
!'interdiction de l'arme atomique ne constituent-elles 
pas ]a meilleure garantie de Ia paix? 
53. Le representant des Etats-Unis a Ia Commission 
du desarmement a declare pourtant que le monde libre 
devait accroitre sa puissance militaire. Dans un rapport 
au President des Etats-Unis, M. Lovett signalait que 
les Etats-Unis avaient en deux ans augmente leurs 

2 Voir les Proces-'/Nrbaux officiels de Ia Commission 1lu 
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forces armees de plus de 2 millions d'hommes et deve·-
loppe leur industrie de guerre. II ressort de ce meme 
document que, depuis Ia guerre de Coree, le Secretariat 
a Ia guerre s' est vu octroyer 156 milliards 600 millions 
de dollars de credit, sans parler des effectifs qui luttent 
dans Ia guerre criminelle de Coree. C'est Ia un fardeau 
tres lourd pour le penple amt~ricain, M. Lovett l'a 
reconnu: impots supplementaires, augmentation du 
cout de Ia vie, pertes en vies humaines pour un combat 
qui se deroule si loin des Etats-Unis. 
54. Malgre les protestations de !'opinion publique, Ia 
nouvelle administration continue Ia course aux 
armements. Mais dans le Royaume-Uni, M. Churchill 
a du, le 5 decembre 1952, avouer que le ralentissement 
du programme britannique de rearmement etait du 
aux difficultes economiques. II ajoutait toutefois que le 
rearmement demeurait le point essentiel de Ia politique 
du bloc de I' Atlantique nord. 
55. Au moment de Ia visite de M. Dulles dans le 
Royaume-Uni, Ia presse britannique a proteste contre 
Ia pression exercee par les Etats-Unis. Cependant, le 
budget du Royaume-Uni de 1953 represente un accrois-
sement de pres de 400 millions de dollars sur l'annee 
precedente. Le Gouvernement fran<;ais, de son cote, 
a fait adopter un budget militaire de plus de 4 milliards 
de dollars, ce qui ne fait que renforcer Ia resistance 
populaire. En N orvege et au Danemark, les charges 
militaires constituent respectivement 40 pour 100 et 
30 pour 100 du budget et le mecontentement augmente, 
comme !'a observe notamment Mme St. George. Dans 
une declaration au Congres, elle reconnaissait en effet 
que beaucoup d'Europeens consideraient les Americains 
comme des £auteurs de guerre ou tout au mains comme 
des enfants qui jouent avec le feu. 
56. A Ia Commission du desannement, le representant 
des Etats-Unis avait pretendu que son pays voulait 
eliminer l'arme atomique. Or, le chef d'etat-major, le 
general Collins, declarait recemment que l'arme ato-
mique permettrait d'atteindre les objectifs avec des 
effectifs reduits. Le general Bradley n'avait-il pas 
declare, des 1950, que !a bombe atomique etait clestinee 
a devenir l'un des armernents de type classique? 
57. Non seulement dans le peuple, mais dans certains 
c~~cles intellectuels, cette politique rencontre une oppo-
SitiOn de plus en plus forte. Dans le Bulletin of Atom£c 
Scientists, M. Halpern declarait que Ia bombe a !'hydro-
gene ne saurait creer qu''une fausse securite, alors que 
Ia securite veritable suppose des etudes concretes 
destinees a !'edification de Ia paix. Comme !'opinion 
publique le comprend de mieux en mieux, Ia course 
aux armements a laquelle se livre le bloc de 1' Atlantique 
nord constitue une menace a Ia paix. Sans doute les 
trois Puissances occidentales pretendent-elles qu'elle 
leur est imposee par la menace communiste. Mais qui 
construit des bases a des milliers de kilometres des 
Etats-U nis? Qui envoie ses forces en des points du 
globe ou Ia securite des Etats-Unis n'est nullement 
menacee? 
58. Des visiteurs americains ont du reconnaitre que 
dans plusieurs pays europeens on n'avait pas le 
sentiment de cette pretendue menace qui est a Ia base 
de Ia politique americaine. L'an dernier, a Ia Chambre 
des representants, M. Jonas indiquait que le general 
Gruenther ne croyait pas que !'Union sovietique com-
men<;at Ia guerre ni maintenant ni dans l'avenir. 
N'est-ce pas avouer que les pretendues menaces de 
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l'Cnion sovietique sont tout simplement un pretexte 
pour Ia course aux armements? 
59. Si en effet cette course aux armements etait 
imposee aux Etats-Unis, comme ils le pretendent, 
pourquoi rejeter les propositions de !'Union sovietique 
et cl'autres nations pacifiques relatives a !'interdiction 
de !'anne atomique, a Ia reduction d'un tiers des forces 
;[flllC'es des grancles Puissances, a un controle strict de 
l'energie atomique? Pourquoi persecuter les veritables 
defenseurs de la paix? Or, tant les declarations des 
Etats-Uni:-; que le projet de resolution des quatorze 
Puissances montrent que les Etats-Unis et un certain 
nombre cl'autres pays continuent a s'opposer a des 
mesures clont tout veritable ami de la paix devrait 
etrc partisan. 
60. La delegation de !'Union sovietique avait deja, 
;( Ia sixieme session, soumis des propositions dans ce 
sens. Malheureusement, Ia Commission du desar-
mcment, a laquelle elles furent transmises, a failli a 
sa tache. Toutefois, elle pent et elle doit s'acquitter de 
ses responsabilites dans !'interet de la paix et de la 
securite de tons les peuples. 
61. M. Zorine donne lecture du projet de resolution 
presente par l'Union sovietique (A/C.l/L.31) et 
termine en exprimant l'espoir que la Premiere Com-
mission satisfasse aux aspirations des peuples soucieux 
du maintien de Ia paix, de Ia conclusion d'un armistice 
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en Coree, de Ia cessation de Ia course aux armements 
ct cle !'elimination de Ia menace d'une nouvelle guerre. 
62. M. HOPPENOT (France) rappelle qu'il a 
toujours ete d'usage de ne pas faire coincider les 
reunions du Conseil de securite avec celles des Com-
missions politiq ues et de I' Assemblee general e. De 
plus, les clelegues au Conseil cle securite sont en meme 
temps les representants de leur pays a la Commission 
du clesarmement et, a ce titre, ils sont interesses aux 
debats actuels de Ia Premiere Commission. Puisque le 
Conscil de securite doit se reunir dans l'apres-midi, 
Ia delegation fran~aise propose done que Ia prochaine 
reunion de Ia Premiere Commission ait lieu le 20 mars 
a 10 h. 30. 
63. Le PRESIDENT fait remarquer que, si la 
Premiere Commission veut en terminer avec son ordre 
du jour dans Ia premiere semaine d'avril, elle doit autant 
que possible ne pas annuler des seances prevues. 
II annonce qu'il reste cinq orateurs inscrits sur la 
question du desarmement. 
64. Le President indique qu'il mettra toutefois aux 
voix Ia proposition de Ia delegation fran<;aise de tenir 
Ia prochaine seance de la Premiere Commission le 20 
mars a 10 h. 30. 

Par 28 voix contre 17, a~1ec 11 abstentions, la propo-
sition est adoptee. 

La seance est levee a 13 h. 45. 
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